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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 2, après le mot : 

« financière »,

insérer les mots :

« et économique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné dont nous partageons la 
vision. Nous proposons un sous-amendements rédactionnels permettant une meilleure lecture avec 
une précision sur la pérennité qui se doit également d'être économique.


